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L'affiliation en un clin d'oeil
 

 

Le champ d’intervention de l’Enim

Doivent être affilié
 [1]s à l’Enim, les gens de mer marins.

 
 Qui sont les « gens de mer marins » ?

Les gens de mer sont toutes personnes, salariées ou non salariées, exerçant à bord d'un navire une
activité professionnelle à quelque titre que ce soit. (Article L5511-1 4° du Code des transports [2]).

Ensuite, dans la catégorie des gens de mer, on identifie les « marins » comme toutes personnes,
salariées ou non salariées, exerçant une activité directement liée à l’exploitation du navire (Article
L5511-1-3° du Code des transports [2]). 

 

L’exercice de la profession de gens de mer marin
 [3] est réglementé, et les services de l’Etat

chargés de la mer vérifient notamment les prérequis suivants avant de procéder à leur identification 
[4] :

L’aptitude médicale (constatée par le médecin des gens de mer)
La qualification professionnelle maritime
La condition de moralité pour les fonctions de direction

En tant qu’employeur ou marin non-salarié vous devez effectuer, une demande
d’affiliation auprès de l’Enim, pour les activités suivantes :

Les activités professionnelles relatives à la marche, la conduite ou à l’entretien et celles
nécessaires pour assurer l’ensemble des fonctionnalités des navires (Article R5511-1 du Code
des transports [5]).
Les activités professionnelles ou fonctions exercées à bord de l’ensemble des navires de
préparation ou service des repas pour les gens de mer, hydrographe, pilotage
maritime, lamanage, médecin ou infirmier (lorsque l’embarquement est exigé par la
règlementation maritime) (Article R5511-2 du Code des transports [6]).
Les activités professionnelles exercées à bord des navires à passagers et de plaisance à
utilisation commerciale de propreté, hôtellerie, restauration, vente et accueil des
passagers (Article R5511-2 2° du Code des transports [6]).

 

L’affiliation est également requise sous conditions complémentaires pour les activités
suivantes :

Les professionnels exerçant dans le secteur des cultures marines sont affiliés à l’Enim si
leur activité nécessite l’utilisation d’un navire titulaire d’un permis d’armement cultures
marines (pour une navigation totale de plus de 3 milles). Les personnes armant le navire
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doivent être reconnues comme gens de mer marins et être affiliées auprès de l’Enim. En
dehors de ces conditions, les professionnels des cultures marines relèvent de la protection
sociale de la Mutualité sociale agricole (MSA) [7].
Les pêcheurs à pied exerçant à la pêche à pied en complément d’une autre activité
maritime et ceux titulaires de pension d’ancienneté de l’Enim. En dehors de ces conditions,
les personnes qui exercent la pêche à pied doivent être affiliées à la MSA [7]. (Circulaire du
28 novembre 2024
relative à l’affiliation des pêcheurs à pied au régime spécial de sécurité sociale des marins
[8])
Les gens de mer marins travaillant sur des navires intervenant dans les parcs éoliens
situés dans les eaux territoriales françaises , doivent être affiliés à l’Enim si le navire bat
pavillon français. Sous conditions restrictives, les affiliations sont possibles en cas de pavillon
étranger.
Les personnes exerçant en plaisance professionnelle sont affiliées à l’Enim quand elles
sont brevetées (hors BACPN et BRACPN) et qu’elles travaillent à bord d’un navire à usage
commercial (NUC) ou à usage personnel dans le cadre d'un service rémunéré de skipper ou
d'un convoyage. En savoir plus [9].

Les gens de mer non-marins et les non gens de mer ne sont pas affiliés à l’Enim. En savoir
plus [4]
 
Exemples d’activités maritimes n’entrainant pas une affiliation au régime de l’Enim :
- Les scaphandriers ou plongeurs sous-marins non rattachés à un navire professionnel ;
- Les observateurs des pêches ;
- Les professionnels de la culture ou des activités relatives au bien-être ou au sport à bord des navires de
transport de passagers ;
- Les moniteurs de sports nautiques, les moniteurs de permis bateau, les sportifs professionnels ;
- Les personnes amenées à embarquer dans le prolongement de leur activité terrestre qui représente la part
principale de leur activité (depuis le 1er aout 2020) ;
- Les professionnels n’ayant que des titres de formation professionnelle maritime régissant les voyages à
proximité du littoral (BACPN, BRACPN, BACPNV depuis le 1er aout 2020).

 

L’affiliation à l’Enim, mode d’emploi

Demander l’affiliation à l’Enim d’un marin salarié ou
d’un marin non-salarié sur un navire français [10]

En tant qu'employeur, avant l'embauche, et quel que soit le contrat (en CDD ou en CDI) vous devez
communiquer à l’Enim le formulaire d’affiliation AF01 [11]. Cette démarche obligatoire est
complémentaire de la déclaration préalable à l’embauche [12].

En tant que marin non salarié, vous devez communiquer à l’Enim le formulaire d’affiliation AF02 [13].
 À noter :
Les démarches effectuées sur le guichet unique de l’INPI [14] ou auprès de l’Urssaf des marins [15] ne
suffisent pas pour s’affilier à l’Enim. 
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Demander l’affiliation à l’Enim d’un marin salarié ou d’un
marin non-salarié sur un navire étranger

En tant qu’employeur, avant l'embauche, ou en tant que marin non-salarié, voici les modalités
d’affiliation et les démarches à effectuer :

En cas de mobilité sous pavillon étranger UE, EEE, Suisse. [16]

En cas de mobilité sous pavillon étranger (hors France, UE, EEE, Suisse) ou sous convention
bilatérale avec la France ou au titre de l’article L 5551-1 2° du code des transports. [17]

 

 

Les ayant-droits 
Pour les résidents en France métropolitaine et départements d’Outre-mer, le conjoint sans
activité doit être un assuré à titre personnel. Il doit solliciter son affiliation auprès du régime
général [18] (la CPAM compétente est celle de son lieu de résidence).

Les enfants mineurs conservent la possibilité d’être rattachés au compte de l’assuré auprès de
l’Enim en tant qu’ayant-droits.

Depuis le 1er septembre 2019, tous les élèves et étudiants de l’enseignement maritime
restent affiliés au régime d’un de leurs parents jusqu’à l’âge de 24 ans (même pendant les périodes
de stages embarqués). Ils ne seront affiliés à l’Enim que s’ils s’engagent dans un contrat
d’apprentissage, un contrat de professionnalisation ou à leur première embauche. En savoir plus
[19]
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Droits et prestations 

En tant que marin affilié à l’Enim, salarié ou non salarié vous accédez à vos droits :

immédiatement, pour tous les remboursements de soins en cas d’accident du travail
maritime, maladie professionnelle ou maladie cours navigation (sous réserve des
modalités spécifiques liées à la prise en charge armateur

 [20]).
sous conditions de cotisation et de déclaration sociales [21] (DSN, déclaratif non-salariés
marins.urssaf ou outil déclaratif Enim) pour les indemnités journalières en cas de
maladie hors navigation, maternité ou paternité.
sous conditions de cotisation et de déclaration sociales [21] (DSN, déclaratif non-salariés
marins.urssaf ou outil déclaratif Enim) pour les pensions.
sous conditions présentées dans le règlement d’action sanitaire et sociale [22] pour les
prestations sociales.

L’affiliation à l’Enim entraine également la couverture des risques famille servis par la Caisse
d'allocations familiales (Caf) [23] et chômage servis par France Travail [24] et implique le versement
obligatoire des cotisations afférentes. En savoir plus [25].
 À noter :
Lorsque vous connaissez une période de chômage [26], vous devez communiquer à l’Enim, au fur et à
mesure, toutes vos attestations de paiement d’un revenu ou d’une allocation de remplacement afin qu’ils
soient pris en compte dans votre future retraite. 

  

 
 CONTACT :

Courriels :
Pour toute question relative aux activités éligibles et aux conditions d’exercice du métier de
marin : ue.mine]ta[sereirrac-srueyolpme [27]
Pour le traitement des demandes d’affiliation : ue.mine]ta[etnas [28]

Téléphone :

du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h en France Métropolitaine

Adresse de correspondance :
Enim
Département des politiques sociales maritimes de santé (DPS)
27 quai de Solidor
CS 31854
35418 Saint-Malo Cedex

Tous les contacts à votre écoute [29] 
 
   
  URL source: https://www.enim.eu/lenim/laffiliation-en-clin-doeil  
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